
COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre des actions collectives) 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICTS DE MONTRÉAL ET SAINT-FRANÇOIS 
 
N°: 500-06-001032-198, 500-06-001033-196, 500-06-001168-216 et  

450-06-000001-226 
 
DATE : le 5 décembre 2022 
______________________________________________________________________ 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE L’HONORABLE MARIE-ANNE PAQUETTE, juge en chef 
______________________________________________________________________ 
 
500-06-001032-198 
A.B.  

Demandeur 
c. 
CORPORATION ARCHIÉPISCOPALE CATHOLIQUE ROMAINE DE MONTRÉAL, ET AL. 

Défenderesses 
500-06-001033-196 
A.B.  

Demandeur 
c. 
CORPORATION ÉPISCOPALE CATHOLIQUE ROMAINE DE JOLIETTE, ET AL. 

Défenderesses  
500-06-001168-216 
A.B.  

Demandeur 
c. 
CORPORATION ÉPISCOPALE CATHOLIQUE ROMAINE DE SAINT-HYACINTHE, ET AL. 

Défenderesses 
450-06-000001-226 
A.B.  

Demandeur 
c.  
CORPORATION ARCHIÉPISCOPALE CATHOLIQUE ROMAINE DE SHERBROOKE, 
ET AL. 

Défenderesses 
 

ORDONNANCES DE DÉSIGNATION  
(Article 572 du Code de procédure civile) 

 JP2056 



500-06-001032-198, 500-06-001033-196, 500-06-001168-216 et PAGE : 2 
450-06-000001-226 
 
[1] CONSIDÉRANT que la gestion particulière du dossier 500-06-001168-216 est 
présentement confiée à l’honorable juge Martin F. Sheehan; 

[2] CONSIDÉRANT que la gestion particulière du dossier 450-06-000001-226 est 
présentement confiée à l’honorable juge Sylvain Provencher; 

[3] CONSIDÉRANT que les dossiers 500-06-001032-198 et 500-06-001033-196 
n’ont pas encore été confiés en gestion particulière; 

[4] CONSIDÉRANT que la gestion particulière des dossiers 500-06-000673-133 
(J.J. c. La Province canadienne de la Congrégation de Sainte-Croix et al.) et 500-06-
000992-194 (A.B. c. Corporation archiépiscopale catholique romaine de Montréal et al.) 
est présentement confiée à l’honorable juge Donald Bisson; 

[5] CONSIDÉRANT la Demande en modification des groupes du 8 novembre 2022 
déposée dans tous ces dossiers et dans les dossiers 200-06-000250-202 et 400-06-
000006-212 par la Province canadienne de la Congrégation de Sainte-Croix, 
Corporation Piedmont et Corporation Jean-Brillant; 

[6] CONSIDÉRANT que l’honorable juge Donald Bisson est désigné pour entendre 
et décider la Demande en modification des groupes du 8 novembre 2022 dans les 
dossiers 200-06-000250-202 et 400-06-000006-212; 

[7] CONSIDÉRANT l’article 572 du Code de procédure civile; 

[8] CONSIDÉRANT la nécessité d’une gestion saine et efficace de ces dossiers; 

POUR CES MOTIFS : 

[9] JE DÉSIGNE l’honorable juge Donald Bisson pour entendre et décider la 
Demande en modification des groupes du 8 novembre 2022 et toute demande y reliée 
dans les dossiers 500-06-001032-198, 500-06-001033-196, 500-06-001168-216 et 450-
06-000001-226, étant entendu que les honorables juges Martin F. Sheehan et Sylvain 
Provencher demeurent gestionnaires de leur dossier respectif déjà attribué; 

[10] SANS FRAIS DE JUSTICE. 
 

 __________________________________ 
MARIE-ANNE PAQUETTE, juge en chef 
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